


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 23/LC/504

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
PERMIS DE STATIONNEMENT - ÉCHAFAUDAGE 

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du 6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code Général  de  la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 29 juin 2020  accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU  la  décision  municipale  du  25  novembre  2022  fixant  la  tarification  2023  applicable  aux
occupations du domaine public,
VU l’arrêté municipal n° 23/LC/392 du 3 mars 2023, autorisant, dans le cadre de travaux extérieurs,
la SARL JB EXPERT FACADE est autorisée à installer un échafaudage sur pieds, à cheval sur le
trottoir et la voie de circulation, au droit du n° 11 rue Lavastre, du lundi 20 au vendredi 31
mars 2023 inclus,
CONSIDÉRANT la nouvelle demande présentée par la SARL JB EXPERT FACADE, 45 rue Antoine
Valette, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT que la SARL JB EXPERT FACADE n’a pas achevé ses travaux,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  l’intervention  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  Dans  le  cadre  de  travaux  extérieurs,  l’ensemble  des  dispositions  de  l’arrêté
municipal n° 23/LC/392 susvisé, sont prolongées jusqu’au vendredi 14 avril inclus.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 3 –  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal
Municipal,  la SARL JB EXPERT FACADE et Monsieur le Directeur  Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 17 mars 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/511

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

MODIFICATIF
         

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et
du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 23/LC/489 du 16 mars 2023, autorisant, en raison d’un déménagement,
l’entreprise «Les Déménageurs Bretons» est autorisée à stationner un camion immatriculé AJ-435-
AE ainsi qu’un monte-meubles, sur la voie de circulation, au droit du n° 32 rue du 86ème Régiment
d’Infanterie, le lundi 27 mars 2023 de 14h00 à 18h00,
CONSIDÉRANT la nouvelle demande de l’entreprise « les Déménageurs Bretons », 12 rue Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménage-
ment en toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

L’ article 1 de l’arrêté municipal n° 23/LC/489 susvisé est modifié comme suit :

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise «Les Déménageurs Bretons» est au-
torisée à stationner un camion immatriculé AJ-435-AE ainsi qu’un monte-meubles, sur la voie de
circulation, au droit du n° 32 rue du 86ème Régiment d’Infanterie, le mercredi 12 avril 2023 de
14h00 à 18h00. 

ARTICLE 2 –  Les autres dispositions dudit arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE    3   – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE    4   – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise « les Déména-
geurs Bretons » et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                               Fait au Puy-en-Velay, le 20 mars 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/517

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par l’entreprise  DÉMÉNAGEMENTS DULAC, 155 rue Georges
Sand, 42350 LA TALAUDIÈRE,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement,  l’entreprise DÉMÉNAGEMENTS DULAC est autorisée à
stationner un fourgon, le lundi 3 avril 2023, comme suit :

* De 8h00 à 11h00, pour le chargement : sur deux emplacements de stationnement payant, au droit
du n° 5 rue Richond des brus,

* puis de 10h00 à 14h00, pour le déchargement      : sur le trottoir, au droit du n° 16 rue des Moulins.

ARTICLE 2 – L’entreprise DÉMÉNAGEMENTS DULAC prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation notamment en disposant des panneaux ''Stationnement interdit''
au droit des emplacements payants susvisés et ce, 24 heures avant l'intervention,

• instaurer  un  périmètre de sécurité  autour  du  véhicule au droit  du  n°  16  rue  des Moulins et
préserver la liberté et la sécurité des piétons en les invitant à emprunter le trottoir opposé,

• informer les riverains de la gêne occasionnée et leur maintenir un accès,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation lors de chaque intervention. 

ARTICLE 3  –  L’entreprise  DÉMÉNAGEMENTS DULAC  déplacera son véhicule à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise  DÉMÉNAGEMENTS
DULAC et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

    Fait au Puy-en-Velay, le 21 mars 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/537

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame Ilona PEYRARD, 9 rue Chènebouterie, 43000 LE
PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement en
toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement,  Madame Ilona PEYRARD est autorisée à stationner des
véhicules ainsi que des fourgons,  chacun par alternance,  à cheval sur le cheminement piéton et la
chaussée, au droit du n°  9 rue Chènebouterie, puis sur deux emplacements de stationnement payant
situés au plus près, rue Pannessac, le dimanche 2 avril 2023 de 13h00 à 18h00.

En aucun cas, Madame Ilona PEYRARD stationnera les véhicules simultanément au droit du n° 9.

ARTICLE 2  –  Madame Ilona PEYRARD prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  disposant  des  panneaux
« stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le

cheminement piéton opposé,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• garantir la circulation automobile au droit du déménagement.

ARTICLE 3 – Madame Ilona PEYRARD déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4   –   Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5  –   Le présent  arrêté pourra faire  l'objet  d'un recours devant  le tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE  6 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Madame Ilona  PEYRARD  et
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

             Fait au Puy-en-Velay, le 21 mars 2023

  

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/539

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande de la SARL BONNIDAT FRERES, Z.A de Vialettes, 43510 CAYRES,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE   1  –  Dans  le  cadre  de  travaux  intérieurs,  la   SARL BONNIDAT  FRERES est  autorisée  à
stationner un fourgon, immatriculé DD-125-VZ, rue Saint Pierre, au droit du n°9, sur la partie sablée,
du lundi 27 mars au vendredi 7 avril 2023 inclus, chaque jour de 8h00 à 17h30, hors week-end.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL BONNIDAT FRERES versera à la Ville
du Puy-en-Velay une redevance de 3,87€ par jour, soit  :   3,87€ x 10 jours =  38,70 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  la SARL BONNIDAT FRERES devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A
défaut,  la redevance susvisée sera mise en recouvrement,  sans possibilité d’annulation.La Trésorerie
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  La SARL BONNIDAT FRERES prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,
• repositionner les barrières chaque soir au moment du départ,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas gêner la circulation automobile.

ARTICLE 5 – La SARL BONNIDAT FRERES déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  7  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur  Général  des Services de la Ville,  la SARL BONNIDAT FRERES,
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 22 mars 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/540

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise les Déménageurs Bretons, 12 rue Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité de prendre toutes mesures visant  à faciliter  les conditions de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est
autorisée  à  stationner  un   camion,  immatriculé  ED-764-RF, sur   deux   emplacements  de
stationnement payant, au droit du n° 1 rue des Chevaliers Saint-Jean, du lundi 3 avril 2023 à
7h00 jusqu’au mardi 4 avril 2023 à 18h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, en disposant des panneaux « stationnement
interdit » au droit des emplacements susvisés, et ce 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir  l'accès aux riverains,  aux commerçants voisins et  les informer de la gêne

occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3  –  L'entreprise  « les  Déménageurs  Bretons » déplacera  son  camion  à  toute
injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de CLERMONT-FERRAND dans un  délai  de deux mois  à  compter  de sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  « les
Déménageurs Bretons » et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

         Fait au Puy-en-Velay, le 22 mars 2023

                                                                        

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/544

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, chef
de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la  décision  municipale  du  25  novembre  2022  fixant  la  tarification  pour  l’année  2023  applicable  aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Axel CROSEMARIE, 8 B avenue Pierre Farigoule, 43700
BRIVES-CHARENSAC, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en
centre-ville et à garantir la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre du débarras d’une cave et d’un grenier dans un immeuble sis 64 rue Pannessac,
Monsieur Axel CROSEMARIE est autorisé à installer  une benne sur trois emplacements de stationnement
payant, au droit des n° 58 à 62 rue Pannessac, du lundi 27 au vendredi 31 mars 2023 inclus, chaque jour
de 8h00 à 19h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, Monsieur Axel CROSEMARIE versera à la Ville du Puy
une redevance de 3,87 € par jour et par emplacement, soit : 

→ 3,87 € x 5 jours x 3 emplacements = 58,05 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté,  Monsieur  Axel  CROSEMARIE devra  en aviser  sans délai le  Service  Réglementation.  A défaut,  la
redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.La   Trésorerie   Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – Monsieur Axel CROSEMARIE prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant des panneaux ‘’Stationnement
interdit’’ au droit des emplacements susvisés et ce, 48h avant l’intervention,

• empêcher toute émission de poussière lors de l’évacuation des gravats,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 5  –  Monsieur Axel CROSEMARIE  déplacera sa benne et son véhicule léger à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur la benne et sur les lieux. 

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Axel CROSEMARIE, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité Publique sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 22 mars 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/547

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise les Déménageurs Bretons, 12 rue Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de prendre toutes mesures  visant  à  faciliter  les  conditions de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est
autorisée à  stationner un fourgon,  immatriculé ED-764-RF, sur le trottoir au droit du  n° 80
avenue Maréchal Foch, le lundi 3 avril 2023 de 8h00 à 12h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée en installant un périmètre de sécurité autour
du véhicule,

• préserver la liberté et  la sécurité des piétons,  notamment en invitant ces derniers à
emprunter le trottoir opposé,

• maintenir l'accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3  –  L'entreprise  « les  Déménageurs  Bretons » déplacera  son  fourgon  à  toute
injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans un délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  « les
Déménageurs Bretons » et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

            Fait au Puy-en-Velay, le 22 mars 2023

                                                                        

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N" Arrêté :231JG1549

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-1 etL2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,
VU l'arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande présentée par Monsieur Vinlath KHOUANGRASAVONGSAY 8 place de la Halle,
43OOO LE PUY-EN-VELAY
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité de I'ensemble des
usagers du domaine public,

ARRETE

ARTICLE 1 - Dans le cadre d'un déménagement, Monsieur Vinlath KHOUANGRASAVONGSAY est autorisé
à stationner un monte-meubles et un fourgon au droit du no 8 place de la Halle, le jeudi 23 mars 2023
de 13h à 19h.

ARTICLE 2 - Monsieur Vinlath KHOUANGRASAVONGSAY prendra toutes dispositions pour :

D mettre en place la signalisation appropriée,

ARTICLE 3 - Monsieur Vinlath KHOUANGRASAVONGSAY déplacera ses véhicules à toute injonction de
I'administration si les circonstances I'exigent.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera affiché sur le monte-meubles, sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire I'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
clermont-Ferrand (6 cours sablon - cs 90129 - 63033 clermont-Ferrand cedexl) dans un délai de deux mois
à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Vinlath
KHOUANGRASAVONGSAY et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 22 mars 2023

PiLe Maire,
Par délégatiorr

Le Responsabie du Service Réglementatron,
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